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Dépêches Télégraphiques 

Bordeaux, 28 mars. 
Une tentative communiste a eu lieu. La 

population indignée s'est emparée des me-
neurs et de leurs adeptes. On voulait les je-
ter dans le por,t. 

La troupe de ligne a dû protéger ces éga-
rés que la ville entière repousse. 

Leurs orateurs et meneurs secrets sont 
poursuivis. 

f Bordeaux 31 mars. 
Marseille, 30 mars. — La tranquillité 

continue. Le mouvement révolutionnaire 
est à peu près complètement apaisé. On 
assure que le maire va prendre le comman-
dement de la garde nationale. 

La population attend avec le plus vif 
désir le rétablissement immédiat des pou-
voirs légaux. 

Nouvelles de Paris 

Paris, 31 Mars. 
Nous lisons dans la Gazette deFrance: 
Les membres de la Commune se sont 

réunis mardi soir, à neuf heures, à l'hôtel-
de-Ville, dans la salle des délibérations du 
Conseil municipal, sous la présidence de 
M. Beslay, doyen dâge. 

Le nombre des conseillers était d'environ 
50. 

Aucune entente n'ayant pu s'établir sur 
les questions brûlantes qui ont été posées, 
le conseil s'est séparée à minuit et demi. 

Une deuxième séance a dû avoir lieu 
hier vendredi. 

Nous lisons dans la Nouvelle Républi-
que : 

La Communeaeu hier soir, dedix heures 
à minuit, une première séance. 

Elle s'est déclarée constituée et a dé-
crété : 

Que la Garde nationale et le Comité cen-
tral ont bien mérité de Paris et de la Ré-
publique. 

troupes au nord et à l'est de Paris. 
D'autre part le Figaro qui a reparu ce 

matin à Paris publie une nouvelle qui, si 
elle se confirme, détruirait une des plus 

I vives préoccupations du moment. 
Le Figaro assure tenir de source cer-

taine que les 500 millions qui doivent 
être payés le 31 mars aux Prussiens , 
pour l'évacuation des forts de la rive droite, 
sont réalisés et se trouvent entre les mains 
du gouvernement, à Versailles. 

On lit dans le Journal officiel : 
Le Gouvernement reçoit ce soir de 

Bruxelles la dépêche suivante : 
Aujourd'hui, à deux heures, les plénipo-

tentiaires français el allemands ont échan-
gé leurs pleins" pouvoirs et ouvert' immé-
diatement les conférences pour la négo-
ciation du traité définitif de paix. 

S'il faut en croire les journaux de Berlin, 
le gouvernement français devait payer jeu-
di dernier à la Prusse un premier à-compte 
de 36 millions de thalers, soit 135 millions 
de francs. En raison des événements ac-
tuels, il aurait obtenu un délai d'une quin-
zaine. 

Mais, comme garantie, les Prussiens 
réarment leurs batteries et rassemblent des 

Des gardes nationaux du « comité » se 
sont activement occupés, pendant l'après-
midi d'aujourd'hui, à déchirer les affiches 
que le gouvernement de Versailles a fait 
placarder dans Paris, pour annoncer le ré-
tablissement de l'ordre dans toutes les vi1 les 
de France où il s'était produit des mouve^ 
ments insurrectionnels. 

On nous annonce, dit la Liberté, que le 
« comité » dont les besoins sont de plus 

en plus pressants, prendrait en ce mo-
ment les mesures nécessaires pour obtenir 
de force ce que la Banque de France se 
refuserait a lui accorder à l'amiable. 

Nous publions cette nouvelle sous toutes 
réserves. 

Il serait curieux de savoir, dit l'Ami de 
la France, quel genre de travaux la Com-
mune fait exécuter depuis ce malin dans 
les égoûis de Paris, dont les entrées sont 
entourées d'ouvriers occupés à y descendre 
des fils de fer. 

Toutes les nuits, aux environs de Sainl-
Cloud, des escarmouches ont lieu entre 
les gardes nationaux du comité et les trou-
pes de ligne placées sous les ordres du gé-
néral Ducrol. 

Hier ces combats d'avant-poste avaient 
pris une certaine importance, et le géné-
ral Ducrot a cru devoir faire couper le 
pont de bateaux qui reliait les deux rives 
de la Seine, entre Sèvres el Billancourt. 

Toutes les tentatives des insurgés contre 
le mont Valérien ont échoué jusqu'à pré-
sent. 

Depuis avant-hier malin des drapeaux 
rouges flottent sur les ministères, le Palais 
de Justice, le tribunal de Commerce, la 
Sainte-Chapelle , la Préfecture de Police, 
l'hôlel-de-Ville et la Colonne de la Bastille. 

Il n'y a plus de cours'ni de tribunaux 
siégeant au palais de justice, il n'y a plus 
de juges et comme ou peut le supposer, 
les affaires de toute nature souffrent con-
sidérablement d'un tel état de choses. De-
puis le 4 septembre, 35,000 causes de 
toute nature sont en suspens ; les héritages, 
les partages les sociétés rompues, les li 
tiges, les séparations de corps, mille in-
térêts divers réclament le retour des ma 
gistrats sur leurs sièges. 

On lit dans la France : 
On nous annonce à l'instant que la Ban-

que de France serait occupée, ou du moins 
entourée par des bataillous de la garde na-
tionale. 

Le temps nous manque pour vérifier 
l'exactitude et la signification du fait. 

La place Vendôme conserve ses barrica-
des ; mais les canons ont été enlevés des 
positions qu'ils occupaient, et des brèches 
permettent aux piétons de circuler. 

Le passage n'est, toutefois, permis qu'à 
quelques personnes à la fois, elles senti-
nelles empêchent tout stationnement de 
groupes aux abords. 

Il est trois heures et demie. 
On nous a dit que la commune désarmait. 
Nous voulons nous assurer du fait, et 

nous courons à l'Hôtel-de-Ville. 
C'était vrai. 
Les barricades qui barraient la rue de 

Rivoli, tant du côté de la Bastille que de 
celui de la place de la Concorde, sont enle-
vées ou détruites en partie, 

Celles de la rue du Renard et de la rue 
du Temple n'existent plus. 

La barricade de l'avenue Victoria, quoi-
que encore debout, est envahie parla foule, 
qui s'assied dessus el s'amuse à contempler 
es bataillons qui stationnent sur la place de 
a Commune 

la défense d'en continuer l'impression. 

Les citoyens Delescluze et Cournet, vou-
ant rester membres de la Commune de Pa-

ris, ont donné leur démission de députés. 

On lit dans la Liberté : ■ ' 
N'en déplaise au Rappel, le défilé des 

démissions vonl toujours leur train. 
Nous avons annoncé hier celles de MM. 

Desmarets, et Ferry, Nast , Chéron et 
Tirard. 

Nous y ajoutons aujourd'hui celles de 
MM. Le Roy, Ch. Beslay, et le docteur 
Robinet, élus dans le 6e arrondissement, 
et qui ont siguifié, hier soir, leur résolution 
à qui de droit. 

M. l'amiral Saisset a envoyé au gouverne-
ment sa démission de commandant des 
gardes nationales de la Seine. 

Le bruit courait hier à la Bourse que le 
coupon d'avril sur la rente 3 0/o, qui 
échoitaujourd'hui 1er avril, sera payé à Ver-
sailles. Il est probable que celte nouvelle 
se confirmera. 11 nous paraît impossible que 
le payement du coupon, dans les circons-
tances actuelles, puisse avoir lieu à Paris. 

C'est aussi à Versailles que se payeront 
désormais les pensions. 

M. Gast, président de chambre à Col-
mar, esl nommé conseiller à la cour de 
Paris. 

M. Tissot, premier secrétaire de l'ambas-
sade française à Londres, vienl d'arriver à 
Versailles, ou il a rejoint M. le duc de 
Broglie. 

En l'absence de ces deux personnages, 
l'ambassade esl gérée par M. le comte de 
Canelaux, deuxième secrétaire. 

— On assure que le gouvernement de 
Versailles aurait reçu d'Algérie une dépêche 
annonçant que le général Lallemand se se-
rait rendu complètement maître du soulè-
vement. 

Constanline, 28 mars, 2 h. soir. 
Tebessa et Bordj-bori-arredj débloqués ; 

cette dernière sans coup férir. Le Bjch-
Aga, isolé et abandonné d'un grand nom-
bre des siens, est réduit à l'impuissance. 

Le mouvement insurrectionnel touche 
donc à sa fin. 

— Le Figaro, qui avait reparu hier, a 
de nouveau suspendu sa publication aujour-
d'hui. Dans la soirée, les numéros publiés 
le matin ont été saisis dans un kiosque 
par des détachements armés de la garde 
nationale. Eo même temps un autre déta-
chement armé allait intimer à M. Dubuisson 

Quelle sera la forme du gou-
vernement de notre malheu-
reux pays ? 

Chacun se prononce sur celte question, cha-
cun a ses préférences ; combien, même, préten-
dent imposer la forme de leur choix, et ne per-
mettent pas de douter de son excellence 1 Sont-
ils nombreux, cependant, ceux qui ont étudié 
la question, qui connaissent les principes d'après 
lesquels on doit la résoudre. 

* 

On dislingue trois formes principales de 
gouvernement, qui peuvent se combiner et se 
modifier presque à l'infini : la monarchie, l'aris-
tocratie, la démocratie. 

Dans la monarchie le pouvoir souverain 
réside dans une seule personne. La monar-
chie est absolue si aucune loi fondamentale 
ne restreint l'exercice du pouvoir, dans certaines 
limites fixes et déterminées; lorsqu'elle admet 
des limites de ce genre elle est dite tempérée. On 
ne doit pas confondre la monarchie absolue avec 
le despotisme : le monarque observe les lois éta-
blies, s'enioure de conseils, respecte la cons-
titution de l'Etat ; le despote, prince ou assem-
blée, pose sa volonté comme règle suprême pour 
tout et pour lous. 

L'arislocratie ou le gouvernement des meil-
eurs, est une forme de gouvernement républi-
cain, dans lequel le pouvoir est exercé par une 
ou plusieurs assemblées, héréditaires ou électives. 

Enfin, la démocratie, proprement dite, est 
une forme de république, dans laquelle le peuple 
lout entier exerce le droit de voter les lois el de 
juger en dernier ressort. 

On appella gouvernements mixtes ceux qui ré-
sultent de la combinaison de ces trois formes ou 
de deux d'enlr'elles. La combinaison la plus 
communément adoptée de nos jours est celle qui 
porte le nom de gouvernement représentatif ou 
parlementaire. Dans ce système, le souverain 
pouvoir est censé résider dans le peuple : mais 
le peuple ne pouvant pas lui-même faire les lois, 
il choisit quelques personnes chargées de ce soin. 
Pour empêcher les abus du pouvoir, but qu'on 
se propose dans cette combinaison, on divise les 
pouvoirs. Ainsi le corps législatif trouve un con-
trepoids et une limite dans une autre chambre, 
el, à leur tour, les deux assemblées sont limitées 
par ]eveto impérial, royal ou présidentiel ; de 
son côté, le pouvoir exécutif esl modéré par la 
responsabilité ministérielle, tandis que les dan-
gers révolutionnaires sont écartés par.l'inviola 
bililé du souverain. Enfin, l'armée est contreba-
lancée parla garde nationale. — Nous ne dirons 
pas tout ce qu'on peut objecter contre ces 
combinaisons plus ingénieuses, peul-êlre, qu'effi-
caces. 

* * 
La nécessité d'un gouvernement quelconque 

est inconleslable. Une nation ne peut pas se 
passer de gouvernement plus facilement que le 

corps humain de tête ou d'estomac. L'absence 
de gouvernement, l'anarchie, est le plus grand 
des maux pour un peuple —c'est la mort. 

* 

Toute forme de gouvernement, pourvu qu'elle 
repose sur un tilre légitime, peut être légi-
time elle-même, et procurer le bien de la 
nation. Aucune forme n'exclut, par elle-même 
et nécessairement, les lumières de l'intelligence, 
la droiture de la volonté, la rigueur de l'exécu-
tion : trois conditions nécessaires et suffisantes 
pour bien gouverner. La religion, de son côté, 
'accommode de toutes, et on l'a vue prospérer et 

fleurir sous les gouvernements les plus divers. 
Nulle part, peut-être, elle n'a été plus populaire 
et plus respectée que dans les pures démocraties 
■des cantons primitifs de la Suisse. 

* * 
Si, comme on le doil dans ces questions, on 

lient compte des dispositions et des aptitudes 
diverses de chaque peuple, on devra reconnaître 
qu'il n'est aucune forme de gouvernement qui 
convienne également à tous les peuples. On 
doit donc donner la préférence à celle qui répond 
le mieux aux coutumes, aux habitudes, au carac- • 
tère, à la culture, aux mœurs de chaque peuple. 
Lorsqu'il esl question de donner un gouverne-
ment à un peuple, on ne doit pas oublier qu'il 
ne s'agit pas de pures spéculations, de simples 
abstractions, mais d'existences réelles et déter-
minées; non pas de ce qui pourrait, ou même 
jusqu'à an certain point, devrait être, mais de 
ce qui existe actuellement, dans telles conditions, 
précises. Ainsi tel peuple prospérera sous un 
gouvernement monarchique, qui périra sous un 
gouvernement républicain, et le gouvernement 
républicain conviendra mieux à tel autre peuple, 
qui se trouverait fort mal d'un gouvernement 
monarchique. 

* 

La meilleure forme ce gouvernement pour un 
peuple est la forme, déjà légilimement établie chez 
lui. La paix el la stabilité de l'ordre, conditions pre-
mières et essentielles du bien d'un peuple, dépen-
dent, surtout de la cerlilude du pouvoir, el cetie 
certitude repose, surtout, sur la reconnaissance 
de la légitimité des titres du pouvoir, quelle que 
soil d'ailleurs, la forme sous laquelle il s'exerce. 
Aussi, est-ce un grave malheur pour un peuple 
de voir disparaître un gouvernement dont la 
légitimité était admise et reconnue par la nation : 
il lui devient bien difficile de retrouver le ca|me 
et la stabilité; souvent des siècles n'y suffisent pas. 

* 

La bonté d'un gouvernement ne dépend pas 
surtout delà forme ; elle dépend principalement 
de l'honnêteté des dépositaires du pouvoir. La 
forme est un instrument qui, suivant la main qui 
s'en sert, peut donner la mort aussi bien que 
défendre la vie. Si l'histoire des monarchies offre 
de tristes pages, celle des républiques n'en offre 
pas de moins tnsles. Et jamais on n'a vu de mo-
narque faire couler plus de sang et, surtout, plus 
de sang plébéien, que certaines assemblées, soit-
disant démocratiques. Certainement, tout à 
l'heure, on ne trouverait pas un potentat en Eu-
rope, y compris le grand-turc, qui crût pou-
voir se permettre de traiter ses sujets avec l'ar-
bitraire et la violence que le soi-disant gouverne-
ment de Paris emploie vis-à-vis de ses administrés. 

Mais celte honnêteté des dépositaires du pou-
voir ne peut être sérieusement garantie que par 
la religion : il esl nécessaire que ceux qui ont la 
puissance ici-bas soient bien persuadés qu'ils de-
vront un jour rendre compte de l'exercice de 
cette puissance, à un plus fort et plus puissant 
qu'eux. Ecoutons un auteur qui n'est pas sus-
pect de cléricalisme : « dire que la religion n'est 
pas un motif réprimant, parce qu'elle ne réprime 
pas toujours, dit Montesquieu, (Esp. des lois, 1. 
XXIV. ch. 2 et suiv.) c'est dire que les lois ci-
viles ne sont pas un motif réprimarit non plus. 
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C'est mal raisonner contre la religion, de rassem-
bler dans un grand ouvrage une longue énumé-
ration des maux qu'elle a produits, si l'on ne fait 
demêmecelledes biens qu'elle a faits. Si je voulais 
raconter tous les mauxqu'ont produit dans le mon-
de les lois civiles, la monarchie, le gouvernement 
républicain, je dirais des choses effroyables. 
Quand il serait inutile que les sujets eussent une 
religion, il ne le serait pas que les princes en 
eussent, et qu'ils blanchissent de leur écume le 
seul frein que ceux qui ne craignent pas les lois 

puissent avoir. 
«Un prince qui aime la religion et qui la craint, 

est un lion qui cède à la main qui le flatte, ou à 
la voix qui l'appaise : celui qui craint la religion 
M qui la hait, esl comme les bêtes sauvages qui 
mordent la chaîne qui les empêche de se jeter 
sur ceux qui passent : celui qui n'a point du tout 
de religion, est cet animal terrible qui ne sent la 
liberté que lorsqu'il déchire et qu'il; dévore... 

» La religion chrétienneest éloignéedu pur des 
polisme..chose admirable ! la religion chré-
tienne qui ne semble avoir d'objet que la félicité 
de l'autre vie, fait encore notre bonheur dans 
celle-ci. ». 

* 

De ce que nous venons d'établir, il est facile 
de conclure : 

1° Qu'on ne doit pas mettre une con.-
fiance absolue dans l'excellence de telle ou telle 
forme de gouvernement el la regarder comme un 
remède à tous les maux, mais qu'il faut, au con-
traire, faire appel à l'influence de la religion sur 
les sujets et surtout sur ceux qui gouvernent, 
pour qu'une forme de gouvernement, la meilleure 
soit-elle, puisse produire tous ses bons effets. 

2° Que dans le choix d'une forme de gouver-
nement il ne faut pas s'attacher précisément à ce 
qui nous semble le meilleur absolument et en soi, 
mais, à ce qui est réellement meilleur pour le 
peuple dont il est question. 

3° Que pour savoir quel est réellement le meil-
leur gouvernement pour tel peuple en particulier, 
par exemple pour la France, il faut étudier son his-
toire, el voir comment elle s'est comportée sous 
les divers gouvernements qu'elle a eu jusqu'ici ; 
considérer sa position territoriale et les nécessités 
qui résultent pour elle de la constitution politique 
des élats voisins; se rendre bien compte de ce 
que demandent ses habitudes, ses mœurs, son 
caractère, son degré de civilisation el de vertu, 
son étendue, le nombre de ses habitants, la dis-
tribution de la fortune parmi eux. 

4° Que dès lors ce choix n'est pas une affaire 
de fantaisie, de préjugé, mais au contraire l'œu-
vre d'une raison calme, froide, désintéressée, 
éclairée par une étude approfondie et sérieuse, 
et dirigée par une intention droite et pure de 
chercher uniquement le plus grand bien de la 
nation. 

Un de vos abonnes. 

Chronique locale 

La commission d'examen pour l'instruc-
tion primaire s'est réunie, le 27 mars, pour 
procéder à l'examen des aspirants. Sur 27 
jeunes personnes inscrites, 19 ont été ju-
gées dignes du brevet de capacité dans l'or-
dre de mérite suivant : 

Chanet Malhilde, mention Bien. 
Cagnac Léontine, id. 
Lafon Rose, id. 
Bouyssié Marie-Antoinette-Sophie, id. 

Maleprade, Marie-Nelly-Alma. . 
Jaubert de Dysseireins, Elisabeth-Fœtilia. 
Belvèze, Julie-Marie-Euphrasie. 
Ayroles, Appolonie-A\exandrine. 
Béziés, Rosalie. 
Lafon, Jeanne-HeDrietle. 
Mercier, Marie-Laure. 
Taule, Marie. 
Froment, Elalie. 
Balmette, Marie. 
Ginesle, Marie-Rose. 

, Baudet Françoise: 
Capoulat, Julie-Anhé. 
Souillié, Clémentine. 
Lacombe, Marie-Anne. 

Le 30 mars, l'examen des aspirants au 
brevet de capacité a donné le résultat sui-
vant : 

Garrit, Jean. 
Lagarde, Gaston. 

Vingt candidats, avaient pris part aux 
épreuves. 

On lit dans le Périgord : 
De nombreux volontaires et soldats de 

Charrette et de Cathelineau rejoignent de 
tous les points du département leurs corps à 
Rambouillet, Rennes et Versailles. Nos 
compatriotes, qui ont si bravement combattu 
contre l'étranger, sont décidés à prêtèr main-
forte au gouvernement de l'Assemblée natio-
nale,.et à meure fin à une situation intolé-
rable, qui entraînerait la ruine de la France 
en se prolongeant. 

GARDE NATIONALE SEDENTAIRE. 

D'après l'avis de M. le Maire, il n'y aura 
pas d'exercice Dimanche, jour des Rameaux , 
ni le Dimanche suivant, jour de Pâques. 

L'ordre ries exercices reprendra à partir j 
Dimanche, 16 avril. 

Le Capitaine Adjudant-Major, 
GUIRAIL, 

de 

Chemin de fer d'Orléans. 
AVIS. — La compagnie d'Orléans accepte 

les marchandises de toute nature en desti-
nation de Paris. Le service est d'ailleurs re-
pris sur tout le réseau. — Il n'y a d'excep-
tion que pour les lignes duManset Versailles,-
pour ces dernières destinations, il n'est re-
çu que le pain et la houille. 

Un officier du 88e de ligne a adressé la 
lettre suivante à la France : 

Monsieur le rédacteu", 

Veuillez, je vous prie, faire remarquer, dans 
votre journal, que le mai 88e de ligne, ancien 
13e léger, dont le dépôt est à Cahors, dont les 
bataillons actifs sont en entier prisonniers en Alle-
magne, après avoir, ie 30 août dernier, vaillam-
ment contribué à maintenir l'ennemi dans la 
fatale surprise du 5e corps à Beaumont ; les 31 
août et le 1er septembre, lutté, non sans pertes 
ni sans honneur, dans les batailles de Mouzon 
et de Sedan, et dont une colone de 100 hommes, 
sous les ordres du colonnel Démange et de quel-
ques officiers énergiques, a exécuté de vive 
force ce passage de la Meuse qui fut peut-être le 
plus bel épisode des trois journées ; dont, enfin, 
le 4e bataillon a pris sa part et sa bonne part 
de la défense de Paris, n'a rien, absolument 
rien de commun avec le 88e de Vgne de marche, 
formé, en février dernier, à Bordeaux, qu'il n'a 
quitté que pour aller à Paris y acquérir la triste 
célébrité que vous savez. 

Tous les officiers du 88e de ligne vous seront 
reconnaissnanls de l'insertion de celte note. 

Agréez, etc. 
G. FAVRET, 

Capitaine trésorier, commandant provi-
soirement le dépôt du 88e de ligne. 

Cahors, 23 mars 1871. 

Les boulangers, en présence des mal-
heurs du temps présent, ont résolu de ne pas 
offrir cette année leur gâteau de Pâques. 
Mais, comme ils ne veulent pasque celte réso-
lution puisse devenir une cause de bénéfice 
pour eux, ils ont déposé à la caisse du 
bureau de bienfaisance de Cahors, la somme 
de 437 francs. 

Ont pris part à cettesouscriptiop les bou-
langers dont les noms suivent : 

MM. Caussanel, Félix ; Pergot, Malhurin, 
Pradal, Teyssédou, veuve Grelet, Paganel, Gar-
rigou, Théron, aîné, Théron cadet, Tulet, Fri-
goul, Labro, Bodolosse, Deisol, Dénégré, Com-
mon, Valdiguies, Arnaudet, Gr6t, Contou, Ri-
gouste, Guignes, Roques, Marmiesse, Baude'l, 
Carriol. 

LYCÉE DE CAHORS 

Compositions du 27 février au 4 mars iS"Si . 

Mathématiques élémentaires. 
Mathématiques. — 1 Pecb, L. ; 2 Guéguen. 

Philosophie. 
Dissert, latine. —1 Tardieu ; 2 Lamoure. 

Mathématiques préparatoires. 
Histoire. — 1 Basset ; g Mazelié. 

Rhétorique. 
Dissert, latine. — 1 Larroque ; 2 Dupuy. 

Seconde. 
Histoire. — 1 Deloncle^ 2 Combarieu. 

Troisième. 
Instruction relig. — 1 Largeteau; 2 Fournié. 

Quatrième. 
id. 1 Imberties ; 2 Rives. 

Cinquième. 
Version latine.— 1 Dentraygues ;'2 Calmels. 

Sixième. 
id. 1 J. Deloncle; 2 Buyat. 

Septième. 
id. 1 Cazin ; 2 Albert. 

Huitième. 
Calcul. — 1 Bez; 2 Cazin. 

Classe préparatoire. 
' Première division. 

Catéchisme. — 1 Bonnet; 2 Chaigneaux. 
Deuxième division. 

id. 1 Bivat ; 2 Verecque. 
Troisième division. 

id. 1 Delfour ; 2 Castagné,. L. 
Enseignement secondaire spécial. 

Deuxième année. 
Instruction relig. — 1 Boussuge ; 2 Peyrissac. 

Première année. 
id. 1 Dissès ; 2 Couture. 

Année préparatoire. 
Mathémaliqnes. — 1 Tardieu, L. ; 2 Conty. 

Le Proviseur, RICHAUD. 

Pour la chronique locale : A. Laytou. 

Bulletin 
AGRICOLE ET COMMERCIAL 

Los événements de Paris, qui affligent si 
cruéliemewia France, paralysent complètement 
les transactions commerciales. 11 y a quelques 

jours, le crédit semblait renaître et sortir d'une 
profonde léthargie; aujourd'hui, la confiance 
disparait malheureusement sous l'influence des 
dissensions politiques. 

Bien que notre province soit l'une des plus 
éloignées de ces foyers de discorde, les affaires 
éprouvent chez nous un malaise trop évident. 

Le commerce des denrées du sol est réduit 
aux limites de la consommation locale. 

Le cours des blés du pays a baissé de 3 fr. à 
3 fr. 50 c. par hectolitre. La culture offre peu 
et les acheteurs, de leur côté, témoignent fort 
peu d'empressement pour des opérations nou-
velles. 

Dans ces conditions, les froments de Lectou-
re trouvent difficilement preneurs à 27 fr. 50 et 
27 fr. 75. — Les belles rames du Qnercy ob-
tiennent à peine 27 fr., ainsi que les bonnes 
sortes de Garonne. 

Au marché d'hier, à Agen, la Meunerie du 
rayon a pris en moyenne 3 à 4,000 hectolitres 
à ces divers prix. 

Les champs de foire du déparlement parais-
sent moins pourvus que d'habitude de bestiaux 
de l'espèce bovine. Les sujets de cette race ont 
repris faveur par suite des travaux agricoles du 
printemps, et par l'effet des exigences de la 
boucherie étrangère qui cherche partout à se 
ravitailler en présence de l'affreuse peste bovine 
qui ravage le nord-est et le nord-ouest de la 
France. 

L'activité qui régnait autour de nous, il y a 
peu de jours, dans le négocedes vins, s'est sen-
siblement ralentie. La gravité des circonstan-
ces a fait conlremander les ordres d'achats, de 
teile sorte que, dans l'expectative que le calme 
et l'état nomal revienne, les crûs restent dans le 
siatu quo, c'est-à-dire sans variation apprécia 
ble. 

Nous lisons dans le Messager de Tou 
louse : 

La situation agricole est dans ce moment 
d'une gravité exceptionnelle, il ne faut point 
se le dissimuler. L'hiver s'est prolongé outre 
mesure. 11 n'est tombé qu'une quantité minime 
de pluie, et déjà en beaucoups d'endroits la 
surface du sol est dure el résistante au point 
de rendre les labours très-difficiles dans cer-
tains vignobles par exemple. Préparons-nous 
à soutenir une lutte sérieuse contre les intem-
péries; en pareille circonstance la meilleure 
préparation du so!, on le sait bien puisque cela 
a été dit fort souvent, quoiqu'il faille le répéter 
encore et toujours, est la pratique des labours 
profonds. 

Fouillons la terre à une profondeur la plus 
considérable possible; sans cela la situation se 
trouverait compromise autant et plus même 
qu'elle ne l'a été depuis bientôt deux années. 
Dans un mois peut-èlre il ne serait plus possible 
de'faire d'ane'manière convenable ni les seconds 
labours, ni les semailles de la saison, si la terre 
ne tombait sans retard bien divisée sous l'ac-
tion du versoir. C'est pourquoi il importe es-
sentiellement de faire suivre chaque labour de 
hersages énergiques. 

11 ne doit pas y avoir cette année-ci d'excep-
tion à cette pratique comme dans les temps 
pluvieux ; si on la négligeait, on sa verrait iné-
vitablement condamné à ne plus retourner avec 
la charrue que des mottes dures, tout à fait 
inaccessibles à l'influence atmosphérique. 

Qu'on y songe donc et qu'on avise. 

Pour extrait : A Laytou. 

Faits Divers 

L'Assassinat. — Son Apologie. 
Lundi parut dans la Commune de M. 

Félix Pyat au article apologétique de l'assas-
sinat et surtout du régicide. Personne ne 
s'en étonna et n'y prêta attention, car cha-
cun sait que l'assassinat des rois, empereurs 
et princes, est la monomanie favorite de M. 
Félix Pyat. On ne prit pas même garde que 
cet article portait la signature « d'un ci-
toyen » nommé Edmond Vaillant, qui, à 
cette heure même, était nommé membre de 
la Commune parisienne. Mais mardi matin, 
ce même article était reproduit par le 
Journal officiel du Comité central, et dès 
lors nous croyons intéressant de le mettre 
sous les yeux de nos lecteurs : 

« On nous assure, mais la nouvelle n'a rien 
d'officiel, que le duc d'Aumale serait à Ver-
sailles. Si cela était vrai, c'est que, de Bor-
deaux à Versailles, le duc d'Aumale n'aurait pas 
rencontré un citoyen. 

» C'est par des faits semblables que l'on voit 
combien le sens moral et civique s'est affaissé. 
Dans les républiques antiques, le tyrannicide 
était la loi. Ici, une prétendue morale nomme 

'assassinat cet acte de justice et de nécessité. 
» Aux corrompus qui se plaisent dans la 

pourriture monarchique, aux intrigants qui en 
vivent s'unit le groupe des niais sentimentaux. 

» Ceux-ci déclarent que ces pauvres diables 
de princes ne sont pas responsables des crimes 
de leurs pères, de leur nom, de leur famille, pas 
plus que ne serait le fils de Tropmann. 

» Ils oublient que le fils du forçat n'est pas 
condamné par l'opinion publique s'il n'est for-
çat lui-même; mais ajuste tilre, la défiance 
s'attache à celui dont la jeunesse a dû subir 
l'influence des mauvais exemples, dont l'éduca-
tion première a eu un tel directeur. 

» De même un prince, fils de prince, qui 
continue à s'appeler prince, et qui, comme 
le d'Aumale en question, ose venir poser dans 
la France républicaine la question monarchique 
et la candidature de sa famille, excite notre 
colère et appelle nôtre justice. 

» Et quand même ces princes qui rêvent de 
nous rejeter dans l'oppression auraient été 
éclairés par le génie de la Bévolution, ils de-

vraient alors comprendre qu'ils ne doivent pas 
devenir des agents de discordes et de guerres 
civiles, et ils devraient se condamner eux-
mêmes à aller expier dans une contrée loin-
taine le malheur et la honte de leur naissance. 

» Car il ne suffit pas qu'ils se prétendent 
sans ambition, — nous nous rappelons les ser-
ments et les protestations, de Bonaparte, — 
fussent-ils sincères, leur nom, leur présence 
seraient exploités par ceux que l'ambition, 
l'intrigue, attachent à leur fortune, et, quelle 
que fût la volonté du prince, son influence né-
faste serait la même. 

» De même que dans le cours inaltérable des 
choses, tout élément discordant est éliminé, et 
rien de ce qui est contre l'équilibre ne pour-
rait prévaloir ; de même, dans la Société tout 
objet de trouble dans l'ordre moral, tout obsta-
cle à la réalisation de l'idéal de justice que 
poursuit la Révolution doit être brisé. 

« La société n'a qu'un devoir envers les prin-
ces : la constatation d'identité. Les d'Orléans 
sont en France ; les Bonaparte veulent revenir: 
que les bons citoyens avisent! » 

Le Journal officiel fait précéder cette repro-
duction d'une note signée du « délégué » à la 
rédaction en chef, ainsi conçue : 

« Nous reproduisons l'article suivant du ci-
toyen Ed. Vaillant, 'article qui nous parait 
répondre d'une façon satisfaisante à une des. dif-
ficultés du moment. » 

Est-ce clair "? 

Nous reproduisons la lettre suivante, 
adressée par le maréchal Canrobert au maré-
chal Bazaine, lettre que nous empruntons k 
Paris-Journal, en lui en laissant la respon-
sabilité : 

Stuttgard, 19 février 1871. 
Monsieur, le maréchal, 

Vous étiez notre chef à l'armée du Rhin; 
l'opinion publique, sanctionnée par l'empereur, 
vous avait conféré ce redoutable honneur. 

Bien qu'une position très-considérable m'eût 
été affectée en dehors de votre armée,'je n'hésitai 
pas à venir me placer sous vos ordres, sacrifiant 
toute question personnelle d'intérêt ou de suscep-
tibilité au désir bien naturel de combattre pour 
mon pays: 

A peine là fatalité, qui dans cette guerre néfas-
te, n'a cessé de suivre toules les armées de la 
France, vous eût-elle réduit, après dix batailles 
ou combats,et la mort de vos chevaux d'açtillerie 
et de cavalerie, à succomber sous la famine, que 
de divers côtés, même de votre armée, s'élevè-
rent contre vous des accusations, des injures 
monstrueuses, qui s'étendaienl parfois jusqu'aux 
commandants des corps d'armée et autres géné-
raux vos subordonnés. 

Le dédain du silence a dû naturellement leur 
être opposé, tant que la voix de la vérité a été 
étouffée, et que les circonstances ne permettaient 
pas de juger avec calme et équité. 

Mais aujourd'hui que les représentants autori-
sés de la nation ont erifin pu se réunir, le devoir, 
l'honneur et la discipline militaire (qu'il esl si in-
dispensable de rétablir), réclament q^e notre an-
cien général en chef en appelle hautement à la 
justice éclairée du pays, qui saura bien, elle, 
dans la majesté de son impartialité, rendre à cha-
cun selon ses œuvres. 

Si Votre Excellence partage, comme je n'en 
doute pas, ma ma'nièrede voir, j'en serais d'autant 
plus heureux, qu'en ce qui me concerne je ne 
saurais admettre que le silence fùt .'.a seule répon-
se à opposer à toutes les atlaques qui se sont 
produites. 

Je vous serai donc reconnaissant, monsieur le 
maréchal,de m'adresser votre réponse à Slultgard, 
où, comme vous le savez, je subis depuis plus 
de trois mois, avec douleur, celte navrante 
captivité qui prive les plus vieux, les plus 
expérimentés soldais de la France de l'honneur el 
du bonheur de combattre en tête de nos vaillants 
compatriotes, dans leur terrible lutte contre nos 
envahisseurs. 

Veuillez agréer, etc. 

Signe: Maréchal CANROBERT, 

Ex-Commandant du 6e corps à 
l'armée du Rhin. 

ministre de la guerre à votre arrivée en France. 
Croyez, mon cher maréchal, à ma sincère 

amitié. 
NAPOLÉON . 

On lit dans le Peuple français, organe 
bonapartiste : 

M. le maréchal de Mac-Mahon, duc de 
Magenta, est de retour à Paris. Il esl des-
cendu rue Belle-Chasse. 

Le maréchal a reçu de l'empereur la let-
tre suivante que sommes heureux de pou-
voir placer sous les yeux du public : 

Wilhemshœhe, 12 mars 1871. 
Mon cher maréchal, 

Au moment où vous allez rentrer, en France, 
il esl de mon devoir de vous rappeler les services 
de l'armée qui a si malheureusement succombé à 
Sedan. Il n'est pas juste que les officiers sous-
officiers et soldats qui se sont bien conduits dans 
les diverscombals qui ont eu lieu soient privés de 
l'avancement et des récompenses auxquels ils ont 
droit. 

Depuis que je suis prisonnier, j'ai reçu plu-
sieurs réclamations à ce sujet. J'ai éprouvé un 
véritable chagrin de ne pouvoir y faire droit, car 
l'armée de Sedan s'est bien battue, el c'est la 
seule qui n'ait reçu aucune récompense. 

Je crois donc qu'il vous appartient de préparer 
un mémoire de propositions pour les militaires 
qui étaient sous vos ordres, et de le soumettre au 

L'administration de la Mode illustrée 
(chez Firmin Didol, rue Jacob , 56) a 
l'honneur d'avertir les abonnés de ce jour-
nal que tous les numéros arriérés qui leur 
sont dus, suivant la durée de leur abon-
nement, leur seront envoyés, dès qu'elles 
en auront fait la demande aux bureaux 
du journal en indiquant l'adresse de leur 
domicile actuel. Ces numéros, préparés 
pendant le blocus de Paris, contiendront 
le Journal du Siège, écrit au jour le jour 
par MME EMMELINE RAYMOND, et complé-
teront d'une façon intéressante les collec-
tions de la Mode Illustrée, qui seraient 
sans valeur s'il s'y trouvait des lacunes. 

Les réclamations concernant les nu-
méros arriérés, les renouvellements 
d'abonnement, les abonnements peuvent 
être adressés, dès à présent, chez Firmin 
Didot rue Jacob, 56 ; avec le premier nu-
méro de janvier commencera un nouveau 
et inléreasant roman d'E. MARLITT. 

A VENDRE 
Une MAISON meublée, sise à Vayrac 

sur le champ de foire, servant à l'exploita-
tion du Café du Commerce, très-propre à 
rétablissement d'un Hôtel, et ayant comme 
dépendances; grange et jardin. 

S'adresser à M. Pralbourgnoux qui en est 
la propriétaire, et qui donnera toutes facilités 
pour le payeaient. 

En vente 
Chez tous les libraires de Cahors et au 

Bureau de tabac de M";e Rouquelte : 
CAMPAGNE DE FRANCE 

LES MOBILES DU LOT. 

THEATRE DE CAHORS 
DIRECTION DE *M." PENASSE. 

Aujourd'hui Dimanche, 2 avril, à 8 h. 1/2 pré-
cises, 9e représentation de M. Lago, baryton. 
— Rentrée de M. Frédéric, jeune 1er rôie. — 
Début de M. Famin-Financier. 

LA ROSE DE SAINTFL0UR 
Opérette en un acte, de M. Carré, musique 

d'Offenbach. 
Grand succès du jour 

LE SIRE DE FISCH-TON KAN 
Bouffonnerie musicale chantée par M. LAGO. 

Intermède vocal 
LES BOUQUETS DE FANCDETTE 

— en Marne — 
Chansonnettes chantées par Mme C. GUÉRARD 

LE RETOUR DE LA CHANSON 
— Charles VI — 

Chantée par Mm« Marthe Armand 
LE LAIT D'ANESSE 

Vaudeville en un acte de MM. Gabriel et Depeuly 
Prix des places ordinaires ; -

Bernières nouvelles 

Aucune correspondance ni journal de 
Paris ne nous sont arrivés aujourd'hui 

Hier, les Prussiens de Charenton se 
sont rapprochés de Paris, 

Ils ont établi leurs postes avancés à qua-
tre ou cinq cent mètres de la porte de 
Bercy, dans une grande maison,située sur 
le quai, entre le Pont-National et le ha-
meau des Carrières. 

Les bruits qu'on a fait courir celle se-
maine, relativement à uo changement de 
ministère, n'ont, pour l'instant, rien de 
sérieux. 

Le chef du Pouvoir exécutif s'opposerait 
même à toute modification ministérielle, 
au moins jusqu'à l'issue des négociations de 
Bruxelles. 

La reine Victoria a reçu avant-hier en 
audteuce particulière Louis-Napoléon Bo-
naparte ex-empereur des Français. 

— On lit dans Y Ami de la France : 
Le comte de Chambord est toujours à 

Genève. Le duc de Grammonl a essayé de 
se rapprocher de lui; mais, le prince, tou-
jours très-réservé, s'est montré assez froid 
pour lui. Les allées et venues des légitimis-
tes de Paris à Genève ne discontinuent pas. 

Pour tous les extraits et articles non signés A.Laytou 


